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Les droits appartiennent à tous ses co-auteurs; ils les
exercent dans le respect des conditions arrêtées en
commun. A défaut, il est fait application des règles
afférentes à l’indivision.

Aucun co-auteur ne peut s’opposer, sans raison
justifiée, à l’exploitation de l’œuvre dans la forme
convenue.

L’exploitation séparée par un auteur de son apport
constitutif de l’œuvre de collaboration divulguée, est
permise si elle ne porte pas préjudice à l’exploitation
normale de l’œuvre dans son ensemble et sous réserve de
citer la source. Toute stipulation contraire est nulle.

Art. 16. — Les co-auteurs de l’œuvre audiovisuelle sont
les personnes physiques qui ont contribué directement à la
création intellectuelle de l’œuvre.

Sont notamment considérés co-auteurs d’une œuvre
audiovisuelle :

— l’auteur du scénario,

— l’auteur de l’adaptation,

— l’auteur du texte parlé,

— le réalisateur,

— l’auteur  de  l’œuvre  originale  lorsque  l’œuvre
audiovisuelle est tirée d’une œuvre préexistante,

— l’auteur de la composition musicale avec ou sans
paroles spécialement réalisée pour l’œuvre audiovisuelle,

— le ou les dessinateur (s) principal (aux) lorsqu’il
s’agit d’un dessin animé.

Art. 17. — L’œuvre radiophonique est celle créée par
l’auteur d’une œuvre littéraire ou musicale à des fins de
radiodiffusion sonore.

Les auteurs de l’œuvre radiophonique sont les
personnes physiques qui concourent directement à sa
création intellectuelle.

Art. 18. — L’œuvre "collective" est l’œuvre créée
par plusieurs auteurs à l’initiative et sous la direction
d’une personne physique ou morale qui la publie en son
nom.

Les contributions des co-auteurs, intégrées dans
l’ensemble constitutif de l’œuvre, ne peuvent donner des
droits distincts à chaque co-auteur, sur l’ensemble ainsi
réalisé.

Sauf stipulation contraire, les droits d’auteurs sur
l’œuvre collective appartiennent à la personne
physique  ou morale qui a pris l’initiative de la création de
l’œuvre, de sa réalisation et de sa publication sous
son  nom.

Art. 19. — Lorsque l’œuvre est créée dans le cadre d’un
contrat ou d’une relation de travail, l’employeur est, sauf
stipulation contraire, investi de la titularité des droits
d’auteur pour l’exploitation de l’œuvre dans le cadre de la
finalité pour laquelle l’œuvre a été réalisée.

Art. 20. — Lorsque l’œuvre est créée dans le cadre d’un
contrat d’entreprise, la personne ayant commandé l’œuvre
est, sauf stipulation contraire, investie de la titularité des
droits d’auteur, dans le cadre de la finalité pour laquelle
l’œuvre a été réalisée.

TITRE II

DROITS PROTEGES

Art. 21. — L’auteur a des droits moraux et
patrimoniaux sur l’œuvre qu’il crée.

Les droits moraux sont inaliénables et imprescriptibles
et ne peuvent faire l’objet de renonciation. 

Les droits patrimoniaux sont exercés par l’auteur, son
représentant ou tout autre titulaire de droits au sens de la
présente ordonnance.

Chapitre 1

Droits moraux et leur exercice

Art. 22. — L’auteur jouit du droit de divulguer son
œuvre, sous son nom ou sous un pseudonyme. Il peut
confier ce droit à un tiers.

Après le décès de l’auteur, sauf dispositions
testamentaires particulières, le droit de divulgation
appartient à ses héritiers.

En cas de désaccord entre les héritiers, la juridiction
saisie par la partie la plus diligente, statue sur la
divulgation de l’œuvre.

Au cas où les héritiers refusent la divulgation
d’une  œuvre présentant un intérêt pour la
communauté  nationale, le ministre chargé de la culture ou
son représentant peut lui-même ou à la demande de tiers,
saisir la juridiction pour statuer sur la divulgation de
l’œuvre.

Lorsque l’auteur est décédé sans héritiers, le ministre
chargé de la culture ou son représentant peut saisir la
juridiction compétente pour obtenir l’autorisation de
divulguer l’œuvre.

Art. 23. — L’auteur a le droit d’exiger la mention, en la
forme usitée, de son nom patronymique ou de son
pseudonyme ainsi que de sa qualité sur les supports
appropriés de l’œuvre. 

Il peut également exiger, lorsque les usages et la
déontologie le permettent, la mention de son patronyme
ou son pseudonyme pour toutes formes de communication
éphémère de l’œuvre au public.

Art. 24. — L’auteur qui estime que son œuvre n’est
plus en conformité avec ses convictions peut interrompre
la fabrication du support de communication publique de
l’œuvre en exerçant son droit de repentir ou retirer
l'œuvre déjà publiée du circuit de la communication au
public en exerçant son droit de retrait.


